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fondé à inscrire sur les biens de la personne physique, caution du débiteur principal soumis à une procédure de 
sauvegarde, une hypothèque judiciaire provisoire, est tenu, pour valider cette sûreté, d’assigner la caution en vue 
d’obtenir contre elle un titre exécutoire couvrant la totalité des sommes dues. Ici, l’obtention de ce titre ne se trouve 
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poursuite sur cet immeuble, il n’en demeure pas moins soumis au principe d’ordre public de l’arrêt des poursuites 
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soumis à l’arrêt ou l’interdiction des voies d’exécution qui, en application du premier des textes susvisés, résultent 
de l’ouverture de la procédure collective du constituant. Par conséquent, il peut poursuivre ou engager une 
procédure de saisie immobilière contre le constituant, après avoir mis en cause l’administrateur et le représentant 
des créanciers.
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en raison de la transposition future de la directive et de la réforme des sûretés. Ses contours pourraient être clarifiés 
de même que son régime.

 118k0	 Les plans
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